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APPEL A CANDIDATURE POUR UN POSTE DE CHARGE(E ) DE MISSION A 
TEMPS PLEIN A LA DAREIC 

 
 
 
Destinataires :  Tous destinataires  
 
Affaire suivie par : M. MELKA - Tel : 04 42 95 29 70 - Fax : 04 42 95 29 74 
 
 
Un emploi de professeur mis à disposition à temps plein à la Délégation Académique au Relations 
Européennes Internationales et à la Coopération, en qualité de « Chargé de mission - programmes 
européens » est déclaré vacant à compter de la prochaine rentrée scolaire. 

La DAREIC met en œuvre, ou coordonne sous l’autorité du Recteur la politique académique de 
relations internationales et de coopération dans son ensemble : organisation, montage, suivi, 
valorisation et évaluation des actions comportant un partenariat avec un ou plusieurs pays étrangers. 
Information, animation et soutien à l'action des établissements publics et privés sous contrat 
d'association du premier et second degré : échanges scolaires, programmes multilatéraux et 
européens (Comenius, Leonardo, ALCOTRA, Office Franco Allemand pour la Jeunesse, F.S.E., 
Europass, etc.), stages d'élèves en entreprise, actions de formation, visites, missions concernant le 
personnel éducatif, mise en place de conventions et de partenariats internationaux. 

 
L’enseignant sera choisi pour ses compétences pédagogiques, sa bonne connaissance des 
établissements, et des programmes d’échange et de mobilité européens et internationaux, ses 
compétences de communication, son sens de l’ingénierie de projet, son expérience administrative, 
son goût pour l’ouverture internationale. 
Il devra être capable d’aider au renforcement de la dimension internationale et européenne  
transversale et interdisciplinaire et de  l’ouverture des actions de l’académie sur le monde et à la 
consolidation des compétences des personnels engagés dans ces projets. 
Il devra se déplacer auprès des établissements et parfois hors académie et rendre compte de son 
action. 
Un sens du travail en équipe, du contact, la maîtrise d’une ou plusieurs langues étrangères, une 
bonne connaissance des programmes européens et internationaux d’échanges et de mobilité, la 
maîtrise de l’outil informatique et de bureautique sont nécessaires. 
  
Responsabilités  du chargé(e) de mission : 
 

- Assister les équipes pédagogiques des établissements dans la réalisation des 
dossiers  européens de candidature (Comenius-Leonardo da Vinci, Erasmus…) : 
information, appui pédagogique, mise en place d’ateliers d’écriture, suivi des 
équipes, instruction des dossiers. 

- Contribuer au Plan Académique de Formation consacré aux dispositifs d’ouverture à 
l’international.  

- Identifier et mettre à jour l’information et la communication (site académique, 
messages, brochures) liées aux programmes européens et internationaux et aider à 
la valorisation des projets. 
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- Participer à la réalisation de rapports d’évaluation qualitative et quantitative des 
actions de mobilité, d’échanges, de projets européens. 

- Impulser la conduite de programmes prévus par les conventions de partenariats 
bilatéraux (rencontres, réunions, séminaires). 

- Susciter des programmes « académiques » réunissant plusieurs établissements 
autour d’une thématique commune sur un financement européen, notamment dans 
le domaine de la formation professionnelle. 

 
Rappel : 
 
- le salaire net mensuel est celui correspondant à l’échelon et au grade au moment de 

la prise de fonction. L’évolution de carrière reste attachée à celle du corps d’origine. 
- La mission est renouvelable annuellement (sur la base du bilan annuel fourni) pour 

une durée maximale de trois ans renouvelable une fois. 
 
 
Les enseignants souhaitant faire acte de candidature sont invités à transmettre un dossier par 
voie postale constitué d’un curriculum vitae, d’une lettre de motivation, de leur dernier rapport 
d’inspection et de toute pièce annexe pouvant soutenir la candidature, avant  le 30 avril 2009 
(dernier délai, le cachet de la poste faisant foi) à l’adresse suivante : 

 
 

Rectorat de l’académie d’Aix-Marseille 
Délégation académique aux relations européennes internationales et à la coopération 

Place Lucien Paye 
13621 Aix en Provence Cedex 1 

 
Un double de chaque dossier sera envoyé, dans le même délai, sous couvert de la voie 
hiérarchique pour avis motivé au chef d’établissement ou des autorités rectorales. 
 
 

Les candidats présélectionnés seront informés et invités à se présenter : un rendez-vous leur 
sera communiqué par voie  électronique sur l’adresse du courriel que les candidats auront 
stipulée dans leur dossier de candidature. 
 
 
 
Signataire : Martine BURDIN, Secrétaire Générale de l'Académie d'Aix-Marseille 
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